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Baptême d’un jeune sauvage amené de la Louisiane à Auxerre, par le sieur Guénot, sieur de Tréfontaine, ledit sauvage 
étant fils d’un Chitimachas.

[p. 6] Batême d’un adulte américain. Il est décédé le 5 février 1732 et inhumé à N.D. La d’Hors.
Charles,  par  la  miséricorde  de  Dieu  evesque  d’Auxerre  à  tous  ceux  qui  ces  presentes  lettres  verront,  salut  et  

benediction. Sur ce que nous aurions appris l’année derniere qu’on auroit amené de la Loüisianne en cette ville un jeune  
sauvage et qui y etoit elevé par les soins du sieur Guenot, seigneur de Trefontaines, aurions chargé le sieur prieur curé de  
Notre Dame La D’Hors dans la paroisse duquel ledit sieur Guenot fait sa demeure d’instruire ledit sauvage des Mystere  
de notre Religion et de le disposer à recevoir le saint batême, ce qu’il auroit fait avec zele et succès, et nous etant assurés  
par nous-même des dispositions et de l’état de ce proselyte, aurions communiqué à nos venerables confreres les Doien,  
Chanoines et Chapitre de notre Eglise Cathedrale le dessein que nous aurions de conferer solemnellement le Batême a cet  
adulte, à quoi ils auroient applaudi et pris avec nous par leurs deputés les mesures convenables pour faire cette ceremonie 
avec les solemnités requises et à laquelle nous aurions procedé en la forme et maniere rapportée au present acte.

[p. 7] Le samedy veille de la Pentecoste, quatriême jour du mois de juin de la présente année mil sept cent vingt neuf,  
environ l’heure de Tierce, revetus de nos habits Pontificaux accompagnés de nos archidiacres revetus de chappes violettes  
et de nos autres officiers ordinaires pareillement revetus serions allé processionellement à la teste du clergé de notre  
Eglise cathedrale, chantant des antiennes et pseaumes convenables du chœur de ladite Eglise dans le Parvis où nous  
aurions trouvé un enfant  agé d’environ dix ans presenté par le Père Dorchy,  prieur curé de N.D. La D’Hors et  par  
Me Pierre Guenot, seigneur de Trefontaine, ancien trésorier de France à Tours et par dame Anne Miotte son épouse,  
faisant les fonctions de Parrein et de Marreine pour et au nom de Mr Jean Peaudot, ecuier, secretaire du Roi, maison 
couronne de France, et de Me Eugénie Miotte, son epouse, lequel enfant on nous auroit dit se nommer Palimingot être né 
chez les Chitimachas dans la Loüisianne en Amerique près la Nouvelle Orleans sur le fleuve de Missisipi et etre fils d’un  
chef des Chitimachas et après l’avoir interrogé sur ce qu’il demandoit à l’Eglise, [p. 8] fait les demandes ordinaires au 
Parrein et à la Marreine et quel nom ils vouloient donner au Catechumene, l’auroient nommé Charles Jean Baptiste,  
aurions fait sur lui les exorcismes marqués pour le premier scrutin et l’aurions averti qu’il lui étoit permis d’entrer dans  
l’Eglise mais seulement à la porte, serions ensuitte retournés Processionellement au chœur où on auroit chanté Primes,  
Tierces  et  Sextes  et  ces  heures  finies  serions  allés  de  nouveau accompagnés  comme dessus  de  nos  archidiacres  et  
officiers, des diacres et sous-diacres tous revettus d’ornemens rouges, jusqu’à la principale porte de l’Eglise, y aurions 
interrogé le catechumene,  dit  les prieres prescrites,  l’aurions introduit  dans l’Eglise le tenant  par la main où s’étant  
prosterné et relevé auroit fait la profession de foi, laquelle finie l’avons renvoié proche les fonts pour attendre le moment  
où Dieu lui feroit la grace de recevoir le saint Batême apres une declaration solemnelle de sa part qu’il renonçoit à Satan,  
à ses œuvres et à ses pompes, et apres avoir recu la premiere onction comme il est marqué pour le grand et dernier scrutin,  
les Parrein et Marreine [p. 9] l’aiant conduit proche les fonts, serions retournés au chœur avec le clergé dans le meme 
ordre et processionellement par deux, qu’on chantoit des antiennes convenables et y étant arrivés on auroit chanté les  
quatre lecons marquées à ce jour dans le Missel et de notre Throne Episcopal aurions dit les oraisons après lesquelles les 
choristes  aiant  entonné  la  premiere  litanie  serions  allés  processionellement  aux  fonts  Baptismaux,  y  aurions  fait  la 
benediction de l’eau et aspersion sur le clergé et le peuple pendant qu’on chantoit la seconde litanie. L’aspersion finie et  
placés  sur une Estrade aurions fait  une exhortation au catechumene qui  auroit  été  ensuitte conduit  proche les  fonts  
baptismaux où nous l’aurions interrogé de nouveau lui aurions conferé les sacremens de Batême et de confirmation avec 
toutes les ceremonies prescrites en pareil cas et pour conserver l’ancien usage de notre Eglise lui aurions fait boire du vin 
beny pour supplement de la communion, serions retournés au chœur suivis du néophite, aiant son cierge à la main et  
revetu de l’aube ou habit blanc que lui avions donné aussitôt apres le batême accompagné de son Parrein et sa Marreine  
[p. 10] la troisieme litanie aiant été chantée, le nouveau baptizé accompagné comme dessus auroit entendu la Messe à la  
fin de laquelle, pendant qu’on chantoit nones au chœur nous aurions dit sur lui l’Evangile in principio, fait baiser le bout 
de l’etole et l’aurions renvoié en paix, dont et de tout ce que dessus avons fait dresser le present acte que nous avons signé  
avec les soussignés et fait contresigner de notre secretaire le jour susdit quatriême juin mil sept cent vingt neuf.

+ Charles ev. d’Auxerre
    Guenot
Anne Miotte

par Monseigneur Foucher


